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LES RECRUTEMENTS MILITAIRES
DA N S LE D 1 S T R I C T DE C H A U N Y

E N 1 7 9 2 - 1 7 9 3

T

Des troubles sociaux causés par les recrutements militaires ont éclaté bien
avant 1793 dans le district de Chauny. Les motivations et les formes sont diver-
ses. Comme l'une de ces réactions semble inspirée par un conventionnel célèbre,
une autre dirigée contre un ancien constituant, il semble souhaitable de débor-
der le cadre chronologique proposé d'autant plus qu'il est intéressant de con-
fronter les événements de 1793 à ceux'de 1792.

Le début de l'année 1792 est consacré au recrutement et à l'engagement des
troupes de ligne en application de la loi du 25 Janvier 1792. Des commissaires
ont été nommés dans chaque canton du district pour presser ce recrutement. Mais
bien que les exigences soient modestes (on demande 10 hommes pour le canton de
Blérancourt qui compte une population de 3480 personnes) et qu'une prime soit
versée en assignats aux volontaires, le recrutement se fait mal. Au mois d'a-
vril, le commissaire Binaut doit écrire: " Le canton devait fournir 10 hommes

il n'y en'a que deux pour Blérancourt et deux pour St Paul aux Bois; les com-

munes qui n'ont pas fourni: Camelin, Le Fresne, Lombray, Besnié, St Aubin,
Selens, Vassens, Audignicourt, Blérancourdel." Un engagement semble être un
véritable événement souligné par un. triomphalisme peu fondé comme cette lettre
rédigée et signée par Thuillier, secrétaire de mairie de Blérancourt, confident
et ami jusque dans la mort du conventionnel Saint Just.

"Nous avons l'honneur de vous adresser un homme enrollé pour le 73c régi-
ment ci-devant Royal Courtois. Nous attendons un nouvel avis de M. le
Procureur syndic pour aller eh avant avec M. le curé, il est de notre
devoir de nous régler en tout sur votre prudence. Nous joignons à l'envoi
la liste des citoyens qui ont pris des patentes depuis le 18 Mars. L'in-
fluence de vos principes et de votre patriotisme étant chaque jour le rè-
gne de la loi..."
Non seulement les engagements sont insuffisants mais nombre volontai-

res qui -se sont présentés doivent être renvoyés dans leurs foyers pour défaut
de taille et inaptitude. Le ministre de GRAVE se plaint auprès des administra-
teurs des 83 départements que "plusieurs hommes qui ont été admis par les mu-
nicipalités pour servir dans les régiments de l'armée,, n'ayant pas la taille
Prescrite, ont mis pour s'exhausserdes cartes ou des morceaux de bois sous
leurs talons entre les bas et les sculiers...", situation fort préjudiciable

l'administration car les recrues renvoyées ne peuvent généralement pas rem-
bourser les primes d'engagement déjà dépensées.

Cette mauvaisevolonté .ne s'infléchit pas au coeur de l'été lorsque la
S'tuation militaire devient catastrophique, du moins dans deux cantons du dis-



trict : celui de Genlis et de Blérancourt où vit St Just depuis plusieurs annbes,
officier influent de la Garde Nationale "adjudant général de la seconde légion
du district de Chauny". Bien que son nom ne soit jamais cité dans les documents

on ne peut imaginer un seul instant qu'en pleine période électorale, au moment

où sa popularité est au plus haut, il ne soit l'inspirateur des événements de

ce mois d'août à Blérancourt.
Un extrait du registre de la municipalité, daté 11 et 12 août, précise qu'

on a convoqué paisiblement" tout le monde sur la place de la liberté "personne
n'ayant voulu s'inscrire avant que l'administration ait décidé si les volon-
taires qui s'étaient enrollés et qui ont quitté honteusement le service en déser-
tant ne doivent point préalablement marcher avant ceux qui pourront s'enroller".
Mais comme le district a fait -savoir que "tout citoyen et commissaire sont pré-
venus que le nombre d'hommes est indispensable et qu'aucun cqnton ne pourra sé
séparer qu'après avoir de la manière dont l'assemblée conviendra fourni le con-
tingent qui vient de lui être assigné". Binaut le commissaire réunit le canton

.

le 15 aout et fait un discours pour inciter les hommes à voler au secours de la-

patrie en danger et il demande:
"que tous les capitaines de chaque compagnie prenne le voeux d'icelle pour
savoir de quelle manière elle veut opérer pour fournir le contingent assi-
gné pour le district. Je vous propose-ces moyens comme les croyants plus
prompts et plus faciles à notre opération. J'ose espérer que tous les ci-
toyens soldats voudront bien émettre leur voeu avee tranquillité et que
personne ne quittera son poste pour ne point interrompre les opérations.
Je'prie chaque capitaine d'apporter ensuite le voeu de sa compagnie sur
le bureau. Et à 1'instant au lieu de s'occuper du:mode qu'il leur avait
donné, toutes les compagnies se sont divisées çt séparées sans pouvoir les
réunir.malgré les pressantes invitations et avoir fait battre plusieurs
fois la caisse pour les rallier. C'est ce qu'il n'a pu obtenir."
Cette opposition se maintient encore au début de septembre à un moment où

St Just et plusieurs de ses partisans blérancourtois participent à Soissons
à l'élection des députés à la Convention puisque le 4 "une portion des deux
bataillons composant les gardes nationales du canton de Blérancourt sous le
commandement respectif de leurs chefs se sont assemblés sur la place publique

... et ayant délibéré entre elles ont déclaré"
1) les moissons ne leur permettent pas de se transporter où les périls de la

patrie les appellent.
2) qu'ils ne possèdent aucune armes propres à leur défense.
3) qu'il y a beaucoup de volontaires et fédérés à utiliser avant eux.
L'intérêt de cette réaction est qu'elle semble unanime sans qu'apparaissent

les clivages sociaux bien visibles en d'autres occasions de la vie politique
locale. Ce qui n'est pas le cas à St Gobain, une autre commune du district où

l'on a décidé que l'enrôlement se»ferait par tirage au sort. Le jour de la dé-

signation, beaucoup de laboureurs, travaillant à la moisson, ne sont pas pré-
sents ce qui rend furieux les"bras nus" prétendant que les acquéreurs de Biens

Nationaux devaient marcher les premiers. La réunion tourne d'ailleurs à l'emeu-



te-lorsque Le Fèvre, un laboureur a excité la foule en disant qu'il allait ven-
dre son blé 24 livres. On le sauve de la pendaison in extremis. L'idée que plus
on est riche, plus on a à perdre dans l'invasion du territoire et plus on de-
vrait contribuer à sa défense, resurgira en 1793.

Beaucoup plus violents sont les troubles de Coucy le Château le 4 septembre
92. On sait que La Fayette, fort de son expérience américaine avait projeté
d'utiliser tour à'tour tous les hommes valides. Et en vue de leur entrainement
on avait convoqué, ce jour là, à chaque chef-lieu de cqnton toutes les gardes
nationales pour procéder à la désignation de la moitié des chasseurs et des
grenadiers qui serait encasernée. L'hostilité des 1500 habitants de 17 munici-
palités du canton s'est brutalement concentrée contre Desfossés. C'est une per-
sonnalité locale considérable; co-rédacteur des cahiers de la noblesse, il a
été député de cette noblesse aux Etats-Généraux, membre de la Constituante, il
en a démissionné en juillet 90 et s'est retiré dans l'une de ses résidences à

Coucy, tenant sans aucune prudence des propos ultra-royalistes, se réjouissant
de la fuite du roi ou/de l'avance des armées ennemies. Le 3 septembre, il a
refusé de prêter ses chevaux pour acheminer un convoi dtarmes à Soissons. Re-

connu le lendemain et amené de force devant la municipalité de la villo, il a
été relâché après un court interrogatoire, ce qui a mis au comble de la fureur
la foule rassemblée qui se précipite chez Desfossés et passe la journée à tout
casser. L'affaire a été connu à Paris et le ministère de l'.intérieur a ordonné

une enquête qui est conduite par les autorités de district. Les interrogatoires
et rapports désignent plusieurs des auteurs reconnus de l'agression: sabotier,
garde chasse, postillons, chasse-marée, vignerons, manouvriers etc.!.. Ils met-
tent. en évidence leur opposition avec les notables qui ont relâché Desfossés
et avec les gens de justice. Plusieurs de ceux qui ont voulu s'interposer ont
été molestés: on a du emprisonner l'un dus officiers municipaux pour le sous-
traire; au déchainement populaire. Charles François Flament, juge au tribunal

district essaye d'intervenir en sa qualité de commissaire du Roi "quoiqu'
alors supprimée par le décret du 18 Août précédent" ajoute gauchement le rap-
port mais "il prend une fenêtre sur le dos" et on le menace d'en faire autant
chez lui. La mise à sac de la maison de Desfossés exprime sans nul doute une
haine longtemps rentrée contre un aristocrate de l'ancien régime mais beaucoup
de ceux qui ont su exploiter habilement les premiers événements révolutionnai-
ras en pratiquant avec succès la chasse aux places, ne sont guère mieux consi-
dérés. C'est bien ce qu'exprime l'un des émeutiers

,
Lefèvre, laboureur à

^erneuil quand il dit à Gibaut, huissier au tribunal, qui essaye de le ramener,
\a la raison

"Voilà encore un sacré gueux comme les autres membres de la justice; il f

faut lui f ou tre la tête en bas;de là nous irons chez lz commissaire
du roi et chez les autres membres de la justice."



La première levée effectuée au terme d'un.décret de la Convention Nationale
du 24 février 1793 a été beaucoup mieux organisée que celle de l'année précéden-
te. Chaque département est tcnu de fournir un contingent en fonction de sa popu-
lation. Le département de l'Aisne devait présenter 5686 citoyens dont 791 pour
le district de Chauny.(en réalité 1552 mais on avait tenu compte des levées pré-
cédentes qui avaient été portées en déduction). On a nommé un commissaire par
canton pour organiser le recrutement..On trouve comme tels plusieurs amis de St
Just et son beau-frère- Decaisne, St Just lui-même, qui a boycotté, on l'a vu, la
levée de 92 est commissaire de la Convention pour le département (1). Les opéra-
tions s'engagent de façon satisfaisante. Rares sont les communes qui se pour' *-

voient contre leur contingent. C'est le cas de Manicamp et Champs. Pottofeux, le
Procureur syndic du département, devenu célèbre par la suite pour avoir été co-
accusé au procès de Babeuf recommande à l'agent militaire:

" il faudra peut-être que vous ayez sein de vous trouver dans ces deux
communes pour éviter le bruit. Vous vous ferez accompagner si néces-
saire de la Gendarmerie nationale."

Certains rapports peuvent ne pas être exempts de flagornerie, comme celui
du commissaiè Quenouelle que je cite:

" Jamais commissaire républicain ne peut vous apprendre avec autant de sa-
tisfaction que moi la facilité de recrutement dans le canton de Blérnn-
court. L^s officiers de Blérancourt et tous ceux du respectable canton
ont montré leur civisme par leur activité pour le recrutement et méri-
tant bien l'estime des vrais républicains. Vous pouvez regarder le re-
crutement de ce canton comme fini et je vous dirai demain de vive voix
ce que le temps ne permets pas aujourd'hui de vous transmettre."

Robert, l'agent militaire à Coucy est plus mesuré lorsqu'il écritdans une
lettre du 26 mars 93 :

" Le recrutement n'a pas provoqué de difficultés mais on ne peut envisager
le départ immédiat du moins avant que les chasseurs qui se trouvent à
Chauny et à Coucy, absolument oisifs en soient partis. Des citoyens n'i-
raient pas voler aux frontières pendant que des militaires les remplace-
raient dans leurs foyers. C'est ici une sorte de réclamation générale
surtout de la part des habitants des campagnes qui désirent que chacun
fasse son métier. D'ailleurs ce ne sont pas dès troupes patriotes, il
s'en faut de tort et elles étaient très déplacés aux cérémonies qui ont
eu lieu pour la proclamation de la loi, il eut mieux valu qu'elles n'y
eussent pas été appelées".

[1)Lettre des députés de l' Aisne du 20 mars 1793 relative au recrutement, adressé
au conseil permanent du département de l'aisne:

"... Nous sommes trop persuades de votre zèle pour le salut de la chose
publiqu3 pour vous engager à seconder de tous vos efforts les commissai-
res Deville et St Just qui sont chargés de notre département. Nous som-
mes bien convaincus que vous accueillerez comme les hommes revêtus de la

,,confiance nationale doivent s'attendre à l'être par des élus du peuple....
Sign6: Beffroy, Quinette, Dupin, Jean Debry, Condorcet.



Le 17 mai. il..manque ..en-core 209 hommes; il lui faut en outre pourvoir au rüm-
placement des réformés et des fuyards. Les formalités ne sont pas terminées au
mois d'août puisqu'il écrit au département:

" J'ai commencé des courses dans les différentes communes en retard pour les
contraindre à compléter leurs contingents. Elles font un bon effet, c'était
le seul qui put être employé et le détachement qui m'accompagne n'y contri-
bue pas peu".

Le Conseil du district a du employer la force publique contre des recrues
d'Amigny-Rouy qui étaient rentrées chez eux quelques jours après leur départ; il
les a faits arrêter et conduire de brigade en brigade à Cambrai ; cette action
énergique souligne le rapport "en a imposé aux autres et depuis ce temps, les
retours ne sont plus aussi fréquents."

En réalité, un problème beaucoup plus épineux devait se poser aux autorités
du district et du département: comment réagir lorsque les jeunes gens désignés
pour le recrutement vont taxer autoritairement les citoyens les plus riches?

Le département est en effet saisi de plusieurs affaires qui ont laissé des
traces dans les archives
Le 27 mars une lettre écrite par les "citoyens garçons" de Frières-Faillouel
exige du citoyen Alexandre Lesellier de Chezelles une forte contribu tion de
8000 livres. On justifie de telles exigences en expliquant que les riches "ex-
posés aux ravages des ennemis perdraiént infailliblementleurs fortunes si per-
sonne ne se montrait habile à les défendre". La somme est exigée pour le lende-
main , sinon est-il précisé: "ne doutez pas avec quelle rigueur nous vous traite-
rons" et la lettre est signée de 27 signatures. Le 28 nars, le Directoire du Dis-
trict doit examiner une plainte du citoyen Boucher de Caillouel qui accuse plu-
sieurs citoyens de Maress de lui avoir"enlevé plusieurs meubles et notamment une
petite commode qui renfermait ses papiers et assignats". Les accusés se prCsen-
tent et assurent que la femme Boucher "les a traités de polissons et dit qu'ils
allaient défendre des coquins"; ils sont prêts à rendre la commode contre une
contribution de 50 livres. Le même jour, le procureur syndic du district rappor-
te que "plusieurs communes de nos environs se sont permises de faire des contri-
butions forcées sur des particuliers, propriétaires fonciers". "Des municipaux
et habitants de Brancourt" sont particulièrement visés car "ils se sont crus au-
torisé à faire envoyer requittanoo des mandats chez des particuliers de Prémon-
tré." Tout s'est passé beaucoup moins calnement à Travecy chez le citoyen Cornill
de Béthune, laboureur; il accuse le 30 mars "une vingtaine de citoyens" de sa
commune "pour l'obliger a une contribution considérable en faveur des jeunes gen;
désignés pour le recrutement " et sous prétexte qu'il donnait trop peu "ils ont
cassé et brisé leurs meubles et endommagé ..leurs bâtiments." . Les autorités loca.
les n'ont pas hésité à réagir en invoquant la loi du 19 mars "qui prévoit la
mort contre ceux qui provoquent des émeutes contre-révolutionnaires à l'occasion
du recrutement" Pottofeux écrit le 29 mars : "je vous invite à faire toute dili



gence néces-saire pour faire punir les auteurs d'uno telle infraction aux lois"
et Robert l'gent militaire n'avait pas attendu cette couverture hiérarchique
puisqu'il rendait compte le 28 mars à 3h du matin en parlant des contrevenants
de Braucüurt:

" Le juge de paix a été informe et envoyé chercher 16 chasseurs bons ti*
reurs à Chauny. Nous avons fourni d'ici une quarantaine de gardes na-
tionaux, on a été les prendre cette nuit à neuf, ils sont dans nos pri-
sons. Le maire et le procureur de la commune sont du nombre. J'ai cru
devoir vous informer de cette capture intéressante."

Il craignait sans doute des réactions de soutien puisqu'il ajoute :

"nous avons demandé du secours à Soissons, le district de concert avec la
municipalité nous envoyent tantôt 60 grenadiers pour la foire de demain".

Ces événements de mars qui ont laissé relativement peu de traces dans les
archives ont du faire grand bruit puisqu'ils donnent lieu le 10 mai 93 à une
démarche conjointe des députés de l'Aisne en faveur des jeunes gens qui ont été
emprisonnés. La lettre manuscrite est de Lecarlier et signée par les autres dé-

1
putés dont St Just. On y lit notamment:

" Il est un autre objet relatif au recrutement sur lequel nous désirerions
que vous voulussent nous donner des renseignements; On nous assure que
le refus de quelques riches aristocrates de contribuer à l'indemnité à
accorder aux généreux citoyens qui se dévouent à la défense de la patrie
ou l'offre de ne contribuer que dans une proportion très faible, a.occa-
sionné dans des communes du district de l'Aisne quelques crises sans ce-
pendant qu'il soit arrivé de scènes tragiques ou de délits personnels;
on ajoute que ces crises

,
regrettables sans doute mais de nature à être

atténuées par les circonstances ont donné lieu à des poursuites rigoureu
.

ses contre des enrôlés et un grand nombre de leurs concitoyens qui gémis
sent aujourd'hui dans une humiliante captivité tandis qu'ils ne désire-
raient que de servir leur patrie dans le poste or elle pourrait avoir
besoin d'eux. Si les choses se scnt passés comme on nous 1 'annonce,veuil-
lez nous en faire connaître les détails et vous mettre à portée de pren-
dre à cet égard une opinion exacte."

De ces réactions de types très différents, on peut en guise de conclusion
dégager quelques idées:

-C^est d'abord une passivité certaine quand ce n'est pas de l'hostilité à

l'égard du recrutement, malgré lez avantages de la prime d'engagement.
Le recrutement parait plus difficile à la campagne qu'en milieu urbain
sans qu'il soit possible de préciser si c'est a mettre en relation avec
plus ou,moins grand nombre de désoeuvrés ou de chômeurs ou si c'est lié a

un niveau de conscience politique-plus élevé en ville.
-On a vu à Coucy exploser une haine aristocratique contre la personnalité

de Desfossés mais on a vu des"bras nus"regarder comme de. ennemis près-
qu'aussi redoutables des "membres de la justice" qui sont pourtant des
notables de la Révolution de 89.

-Les réactions de l'année 93 semblent par ailleurs relativement spontanées;

elles éclatent aux quatre coins du district et prennent chaque fois une

forme originale.



-Enfin transparait nettement une grande méfiance à l'égard des profiteurs.
Il est certain que beaucoup ont eu la conscience

,
à chaud, que la Révolu-

tion apprtait aux uns les inconvénients de la dégendre et aux autres les
avantages de ses acquis.


	- Les recrutements militaires dans le district de Chauny en 92-93 (B. VINOT)

